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Séance Assemblée des délégués 

Date 

Heure début - fin 

26 février 2025 

19h00 – 21h15 

Lieu Bâtiment du CO, 1896 Vouvry 

 

Membres présents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membre excusé 

 

Membre absent 

 

Invités 

 

 

 

PV tenu par 

 

Délégués 

M. Gilles-Serge Agboton 

M. Gilbert Bapst 

M. Loïc Bénet 

Mme Antigona Berisa 

Mme Céline Berner 

M. Azi Beshiri 

Mme Maryke Bonjean 

M. François Bressoud 

M. Julien Clapasson 

Mme Emilie Cornut 

M. Pierre Covac 

M. Raphaël Filliez  

 

Comité de direction (voix 

consultatives) 

Mme Valérie Bressoud Guérin 

M. Gérald Derivaz 

Mme Véronique Diab-Vuadens  

M. Patrice Tamborini 

 

M. Marcel Carruzzo 

 

M. Frédéric Dupont 

 

M. Eric Bressoud 

M. Cédric Grosjean 

Mme Izabella Mabillard 

 

M. Philippe Zysset 

 

 

M. Pascal Fracheboud 

M. Loïc Gilli 

M. Jacques Métais 

Mme Elisabeth Pignat 

M. Yoann Schmid 

M. Christian Schopfer 

Mme Danièle Schwartz 

M. Patrick Ueberschaer  

M. Cédric Vuadens  

M. Til Zollinger 

M. Tulipan Zollinger 

 

 

Secrétaire général 

M. Philippe Zysset  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Suzanne Masserey 

M. Dominique Rouiller-Monay 

M. Pascal Schürmann 

 

 

Distribution 

 

Délégués de l’ACHL, Comité de direction 

Version 1.0 
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N°   

1 

 

Ouverture de séance 

 

En tant que doyen des délégués et conformément aux statuts, Monsieur Gilbert Bapst préside la séance 

constitutive. Il ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux délégués présents.  

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

1. Ouverture de séance 

2. Lecture et approbation du procès-verbal de la séance du 20 novembre 2024 (v/annexe) 

3. Nominations (v/annexe) 

3.1. Président et Vice-Président du Comité de direction 

3.2. Président et Vice-Président de l’Assemblée des délégués  

3.3. Scrutateurs et scrutateurs suppléants 

3.4. Membres des Commissions 

3.5. Organe de révision 

4. Validation des clés de répartition par habitant et par élève (v/annexe) 

5. Présentation du fonctionnement de l’ACHL  

6. Présentation des Services de l’ACHL  

7. Point de situation sur quelques projets en cours  

8. Calendrier des Assemblées 2025 (v/annexe) 

9. Echéancier des comptes 2024 et du budget 2026 (v/annexe) 

10. Divers 

 

2 

 
Lecture et approbation du procès-verbal de la séance du 20 novembre 2024  

Le procès-verbal de la séance du 20 novembre 2024 était transmis avec l’ordre du jour de la présente séance. 

Les délégués n’en demandent pas la lecture et l’acceptent à l’unanimité.  
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Nominations 
 

3.1 Président et Vice-Président du Comité de direction 

Conformément au tournus prévu par les statuts, la présidence du Comité de direction revient, pour les années 
2025 et 2026, au Président de St-Gingolph, M. Gérald Derivaz.  
 
Durant cette même période, la vice-présidence est occupée par la Présidente de Vionnaz, Mme Valérie 
Bressoud Guérin. 
 
L’Assemblée des délégués approuve ces nominations à l’unanimité. 
 

3.2 Président et Vice-Président de l’Assemblée des délégués  

Conformément au tournus prévu par les statuts, la présidence de l’Assemblée des délégués est occupée par 
un-e délégué-e de la Commune de Vouvry. Pour les années 2025 et 2026, la Commune de Vouvry a désigné 
Mme Maryke Bonjean comme Présidente de l’Assemblée des délégués. 
 
Pour la même période, la vice-présidence de l’Assemblée des délégués revient à un-e délégué-e de la Commune 
de Port-Valais. Pour les années 2025 et 2026, la Commune de Port-Valais a désigné M. Gilles-Serge Agboton 
comme Vice-Président de l’Assemblée des délégués. 
 
L’Assemblée des délégués approuve ces nominations à l’unanimité. 
 

 



3 
 

3.3 Scrutateurs et scrutateurs suppléants 

Conformément au règlement d’application des statuts, deux scrutateurs et deux scrutateurs suppléants sont 
désignés parmi les délégués des communes non représentées à la présidence, soit St-Gingolph et Vionnaz. 
 
La Commune de St-Gingolph propose M. Loïc Bénet comme scrutateur ainsi que Mme Antigona Berisa à sa 
suppléance, alors que la Commune de Vionnaz propose M. Yoann Schmid comme scrutateur ainsi que M. Loïc 
Gilli à sa suppléance. 
 

L’Assemblée des délégués approuve ces nominations à l’unanimité. 
 

3.4 Membres des Commissions 

Conformément au règlement d’application des statuts, les commissions permanentes doivent être pourvues 
comme suit :  
 

- Commission de gestion – 7 membres 
o 2 représentants de Vionnaz 
o 2 représentants de Vouvry 
o 2 représentants de Port-Valais 
o 1 représentant de St-Gingolph 

 
- Commission sécurité – 9 membres 

o 2 représentants de Vionnaz 
o 3 représentants de Vouvry 
o 3 représentants de Port-Valais 
o 1 représentant de St-Gingolph 

 
- Commission sociale – 7 membres 

o 2 représentants de Vionnaz 
o 2 représentants de Vouvry 
o 2 représentants de Port-Valais 
o 1 représentant de St-Gingolph 

 
- Commission amélioration – 7 membres 

o 2 représentants de Vionnaz 
o 2 représentants de Vouvry 
o 2 représentants de Port-Valais 
o 1 représentant de St-Gingolph 

 
- Bureau scolaire – 5 membres 

o 1 représentant de Vionnaz 
o 1 représentant de Vouvry 
o 1 représentant de Port-Valais 
o 1 représentant de St-Gingolph 
o 1 membre du CODIR en charge du dicastère des écoles 

 

Les délégués proposés par les Communes pour chacune des Commissions sont les suivants :  

 
- Commission de gestion 

o Vionnaz Raphaël Filliez 
o Vionnaz Julien Clapasson 
o Vouvy Gilbert Bapst 
o Vouvry Pascal Fracheboud 
o Port-Valais Patrick Ueberschaer 
o Port-Valais Til Zollinger 
o St-Gingolph Pierre Covac 

 
 

- Commission sécurité   
o Vionnaz Yoann Schmid 
o Vionnaz Loïc Gilli 
o Vouvry Jacques Métais 
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o Vouvy Elisabeth Pignat 
o Vouvry Frédéric Dupont 
o Port-Valais Patrick Ueberschaer 
o Port-Valais Marcel Carruzzo 
o Port-Valais Til Zollinger 
o St-Gingolph Antigona Berisa 

 
 
- Commission sociale 

o Vionnaz Emilie Cornut 
o Vionnaz Julien Clapasson 
o Vouvy Céline Berner 
o Vouvry Elisabeth Pignat 
o Port-Valais Danièle Schwartz 
o Port-Valais Christian Schopfer 
o St-Gingolph Antigona Berisa 

 

 
- Commission amélioration  

o Vionnaz François Bressoud 
o Vionnaz Raphaël Filliez 
o Vouvy Cédric Vuadens 
o Vouvry Jacques Métais 
o Port-Valais Tulipan Zollinger 
o Port-Valais Azi Beshiri 
o St-Gingolph Pierre Covac 

 
 
- Bureau scolaire  

o Vionnaz Emilie Cornut 
o Vouvry Maryke Bonjean 
o Port-Valais Gilles-Serge Agboton 
o St-Gingolph Loïc Bénet 
o Membre CODIR Véronique Diab-Vuadens 

 

L’Assemblée des délégués approuve ces nominations à l’unanimité. 
 

Monsieur Gilbert Bapst précise également que les membres de ces différentes Commissions se réuniront à 

l’issue de l’Assemblée, afin de nommer un président, un vice-président, un secrétaire et un rapporteur. 

 

3.5 Organe de révision 

La société Nofival a été nommée organe de révision lors de la précédente période législative. Il est proposé à 

l’Assemblée des délégués de reconduire cette collaboration. 

 

A l’exception d’une seule abstention, l’ensemble des membres présents approuve la nomination de la société 
Nofival comme organe de révision pour l’ensemble de la législature. 
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Validation des clés de répartition par habitant et par élève 
 

Conformément aux statuts, les règles de répartition fixées dans l’annexe II des statuts doivent être validées 
par l’Assemblée des délégués au début de chaque nouvelle législature. 
 

A l’exception d’une seule abstention, l’ensemble des membres présents approuve ces clés de répartition par 
habitant et par élève pour la législature 2025-2028. 
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Présentation du fonctionnement de l’ACHL  

Afin de familiariser les nouveaux délégués avec l’ACHL, Monsieur Philippe Zysset rappelle les objectifs que 

s’étaient fixés les communes lors de la création de l’ACHL et les tâches et buts qui lui ont été confiés. 

 

L’organisation et les compétences des différents organes (Assemblée des délégués, Comité de direction, 

Commissions) sont ensuite passées en revue. 
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Présentation des Services de l’ACHL  

Afin de compléter la présentation du fonctionnement de l’ACHL, les Chefs de services présentent les rôles, 
l’organisation, les ressources et les enjeux de leur propre Service, dans l’ordre suivant :  
 

• Administration & Finances (Philippe Zysset) 
• Ecoles du Haut-Lac (Suzanne Masserey) 
• Centre de secours et incendie (Cédric Grosjean) 
• Police intercommunale du Haut-Lac (Eric Bressoud) 
• Etat-major de conduite régional (Pascal Schürmann) 
• Programme d’intégration cantonal (Izabella Mabillard) 
• Service officiel de la curatelle (Dominique Rouiller-Monay) 
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Point de situation sur quelques projets en cours  

Etant donné ce début de législature et la présence de nouveaux délégués, un point de situation sur différents 
projets en cours est effectué. Monsieur le Secrétaire général explique brièvement la situation des projets 
suivants :  
 

• Tribunal de police intercommunal du Haut-Lac 
• Prévention incendie et police du feu 
• Révision des règlements des services de sécurité (PIHL, CSI, EMCR) 
• Pool sécurité 
• Politique jeunesse sur le Haut-Lac 
• Informatique 
• LIPDA 

 
Concernant la politique de la jeunesse, Monsieur Gilles-Serge Agboton demande pour quelles raisons le 
groupe de travail traitant de ce sujet a été aboli l’année dernière.  
Il lui est répondu que cette décision découle de l’Assemblée des délégués du 25 septembre 2024 lors de 
laquelle le groupe de travail en question avait présenté son rapport. Il avait ensuite été décidé d’intégrer les 
questions de politique de la jeunesse aux réflexions de la Commission sociale et par là-même abolir ce groupe 
de travail. 
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Calendrier des assemblées 2025  
 
En application des dispositions prévues par les statuts, les dates des prochaines séances de l’Assemblée des 
délégués sont prévues comme suit pour 2025 : 
 

- Mercredi 16 avril à 19h00 (Comptes 2024) 
- Mercredi 24 septembre à 19h00 (Budget 2026) 
- Mercredi 26 novembre à 19h00 
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Echéancier des comptes 2024 et du budget 2026  
 
Comme chaque année, un échéancier est élaboré en vue de la validation des comptes et du budget. 

 

L’accent est mis sur les dates et les échéances importantes pour les délégués, que ce soit dans le cadre des 

Commissions ou des Assemblées. Ces informations seront transmises une nouvelle fois par e-mail aux 

Présidents des Commissions ainsi qu’aux Chefs de services, afin de garantir le respect de ces échéances. 
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En ce qui concerne l’échéancier pour l’élaboration et la validation du budget 2026, il est précisé qu’un petit 

complément a été ajouté à l’étape 3, par rapport au document transmis avec l’ordre du jour.  En effet, sur 

recommandation de l’ancien Président de la Commission de gestion, M. Patrick Ueberschaer, et avec l’aval du 

Comité de direction, la présence du Président de la Commission de gestion aux présentations des budgets par 

les Chefs de services a été ajoutée, dans le but d’une meilleure compréhension des propositions budgétaires 

en vue de l’établissement du rapport de la Commission de gestion. 
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Divers 

Monsieur Rafaël Filliez demande où en est l’homologation des modifications statutaires validées par 
l’Assemblée des délégués en novembre dernier.  
 
Il lui est répondu qu’à l’issue du délai référendaire, les statuts ont été transmis au Conseil d’Etat pour validation 
et que nous attendons leur retour. 
 
Etant donné qu’il n’y a pas d’autre question ou intervention, M. le Président demande aux Commissions de se 
regrouper afin que leurs membres se répartissent les différents rôles (président, vice-président, rapporteur et 
secrétaire). Il est également demandé aux Commissions de déléguer un de leurs membres au Groupe de travail 
communication et d’agender la date de la première séance. 
 
Cet exercice prend fin à 21h15 et les délégués sont invités à participer à un apéritif. 
 

 

 

 

 

Assemblée des délégués de 

l’Association des communes du Haut-Lac 

Le Président Le Secrétaire 

  

Gilbert Bapst Philippe Zysset 

 


